
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 
Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.3.1 – Marchés supérieurs à 1 000 000 euros HT : Marché de travaux pour la réalisation 
d’un Living-Lab – Institut Agro Rennes-Angers 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu la Délibération n°5.1 du conseil d’administration du 17 mars 2022 portant délégation de pouvoir au profit de la directrice 
générale. 

Exposé des motifs : 
Conformément au décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019, le conseil d’administration doit délibérer sur les marchés 
supérieurs à 1 000 000 euros HT prévus par l’établissement et autoriser leur signature par la Directrice générale de l’Institut 
Agro. 

Le projet de création d’un LAB sur la thématique de l’agro-alimentaire est une opération en partie financée dans le cadre 
du CPER 2021-2027 et porte sur la restructuration de 2 bâtiments indiqués comme remarquables (anciennes porcherie et 
cidrerie du campus de Rennes construites dans les années 20) et dont l’un est sinistré depuis 2018 suite à un incendie. 
Ces 2 bâtiments formeront l’emprise d’un outil développé en cohérence avec le déploiement du Pôle Alimentation de 
L’Institut Agro qui a pour vocation de rendre visible et lisible l’expertise de l’école de Rennes sur toutes les dimensions de 
cette thématique avec une approche holistique et d’être le support de l’innovation au sens large, au travers :  

• de la formation initiale des élèves ingénieurs et la formation continue, plus particulièrement dans la
dimension pratique de l’enseignement, que ce soit sous la forme de travaux pratiques ou d’encadrement de projets
dans un environnement technique de qualité (cuisine expérimentale, salle d’analyse sensorielle, salle de focus
group) ;
• des projets de recherche-action visant à promouvoir une approche transdisciplinaire de l’innovation, « de
l’idée au marché », au service et en partenariat avec les acteurs du territoire ;
• de l’accompagnement des acteurs économiques par la mise à disposition d’un outil et des expertises
permettant de répondre aux multiples questions qui se posent au cours d’un projet d’innovation alimentaire.

Par ailleurs, la prise en compte des enjeux environnementaux et sociétaux sera au cœur des actions déployées dans le 
cadre du LAB, avec l’ambition d’anticiper les évolutions du secteur. A ce titre, le LAB, par son insertion dans un écosystème 
associant recherche académique, acteurs socio-économiques, collectivités territoriales, partenaires institutionnels, pôle de 
compétitivité sera également un lieu de débats et de réflexion, ouvert sur la société via des débats citoyens, des actions 
d’information et de formation du public. 

Cette opération estimée à 2,4M€ est financé en partie par le CPER 21-27 pour la création du LAB en lui-même (1,5M€) et 
par la DGER et les assurances pour la réhabilitation du bâtiment sinistré (0,9M€). 
Le marché de maîtrise d’œuvre a été notifié en décembre 2024 à l’équipe d’architectes LHIA et le projet est actuellement 
au stade études APD (Avant-projet Définitif). 
Le montant prévisionnel des travaux est de 1,66M€ HT pour une durée prévisionnelle de 24 mois (dont 12 au titre 
de la garantie de parfait achèvement). 

Délibération n° 4.3.1.3 



Dans le cadre de ses attributions et pour un engagement du projet sur l’année 2025, le Conseil d’administration est invité 
à délibérer sur la mise en place du marché de « Marché de travaux pour la réalisation d’un Living-Lab » explicité ci-
dessus. Si, à la suite de la procédure d’appel à concurrence, le montant de ce marché s’avère supérieur à l’estimation, 
une information sera présentée aux administrateurs.  Le conseil d’administration sera régulièrement informé de l’avancée 
du projet et des montants consacrés à ce marché de travaux. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve la mise en place du marché « Marché de travaux pour la réalisation d’un 
Living-Lab » pour un montant maximal estimé à 1,66M€ HT pour la totalité de la durée du marché (24 mois). Le Conseil 
d’administration autorise la directrice générale à engager la procédure de passation du marché public susvisé, à prendre 
toutes les décisions nécessaires à la préparation, la passation, l’exécution du marché et à signer le marché et tous les 
actes y afférents. 

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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